
   

 

 

 

Annexe n° 1 : Fixation de la redevance d’occupation 
 

 
Les candidats feront ci-dessous une proposition motivée de redevance. 

 

Redevance d'occupation : redevance forfaitaire 

Le candidat s’engage à verser une redevance d’occupation, exprimée sous la forme d’un 
pourcentage du chiffre d’affaires réalisé. Cette redevance devra intégrer l’ensemble des 
coûts liés à l’exploitation des distributeurs automatiques, notamment : 

• les frais de fonctionnement des machines, 

• les charges supportées par la CCI et l’iA, telles que l’électricité, l’eau, les taxes et 
impôts afférents, 

• ainsi que la mise à disposition, par le pouvoir adjudicateur, des emplacements 
d’exploitation. 

Le taux de redevance est fixé à ………… % du chiffre d’affaires HT pour les distributeurs de 
boissons fraiches et snacks 

Le taux de redevance est fixé à ………… % du chiffre d’affaires HT pour les distributeurs de 
boissons chaudes 

 
 

 
Détail du calcul de la redevance : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Fait à ……………… le ……………………… 
 
 

Cachet et Signature 
 
 
 

 
 


